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Un incident allégué de de harcèlement 
survenu le 11 juin 2018 ou antérieure-
ment était sujet à l’ancien délai de 90 
jours. Selon les règles d’interpréta�on, 
l’amendement ne peut rétroagir avant 
son entrée en vigueur. Partant, un sala-
rié souhaitant soulever cet incident 
avait jusqu’au 10 septembre dernier 
pour déposer une plainte à la CNESST, 
sans quoi sa plainte sera déclarée tar-
dive et devra être rejetée. C’est ce que 
vient de rappeler le Tribunal administra-
�f du travail dans Dinu et 9227-3754 
Québec inc., 2018 QCTAT 4502. 

Un incident survenu le 12 juin est assu-
je� au nouveau délai de deux ans : le 
plaignant a jusqu’au 12 juin 2020 pour 
déposer sa plainte de harcèlement. 

Il faut toutefois apporter un tempéra-
ment à ce�e conclusion.

Puisque le harcèlement est défini 
comme une suite de gestes répétés, un 
décideur pourra, dans son analyse de la 
preuve, tenir compte de l’ensemble des 
manifesta�ons soulevées par le plai-
gnant, y compris celles qui, prises isolé-
ment, seraient tardives. Dans notre 
exemple, une plainte afférente à une 
manifesta�on survenue le 12 juin pour-
rait donner ouverture, lors de l’audi�on, 
à l’examen de faits antérieurs au 12 juin 
pour décider s’il y a eu « des comporte-
ments, des paroles, des actes ou des 
gestes répétés », selon la défini�on de 
l’ar�cle 81.18 de la Loi sur les normes du 
travail.

Le 12 juin dernier entrait en vigueur un amendement à l’ar�cle 123.7 de la Loi sur les 
normes du travail par lequel le délai pour déposer une plainte de harcèlement psycholo-
gique passait de 90 jours à 2 ans de la dernière manifesta�on d’une conduite de harcè-
lement. Cet amendement était signalé dans notre bulle�n du 3 juillet 2018.

Les conséquences de ce�e entrée en vigueur sont les suivantes.

Précisions sur le délai pour déposer une 

plainte pour harcèlement 
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